
Parution du mardi 2 mai 2023 

 GESTION des LITIGES SPORTIFS  
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du vendredi 28 avril 2023 

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCKENPOT -  

Présents : 
 

MM. Bernard DEJARDIN – Marc TINCHON - 

 

Journée des 22 et 23 avril 
 

SENIORS D3 – GROUPE C 
Rencontre 2473571 : OF ARRAS / AAE EVIN 
1er forfait d’EVIN 
ARRAS bat EVIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à EVIN 
 

SENIORS D5 – GROUPE D 
Rencontre 24762703 : OLYMPIQUE LIEVIN (b) / C AUBIGNYSAVY 
1er forfait d’AUBIGNYSAVY 
LIEVIN bat AUBIGNYSAVY par forfait - score 5/0. 
Amende de 12,50 € à AUBIGNYSAVY 
 

SENIORS D7 – GROUPE A 
Rencontre 25052858 : US MONCHY BRETON (b) / RC CALONNE (b) 
1er forfait de CALONNE 
MONCHY BRETON bat CALONNE par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à CALONNE 
 

SENIORS D7 – GROUPE D 
Rencontre 25053292 : FC LA BASSEE (b) / FC MERICOURT 
1er forfait de LA BASSEE 
MERICOURT bat LA BASSEE par forfait - score 5/0. 
Amende de 12,50 € à LA BASSEE 
 

SENIORS D7 – GROUPE E 
Rencontre 25053450 : ES BOIS BERNARD / AS PONT à VENDIN (b) 
2eme forfait de PONT à VENDIN 
BOIS BERNARD bat PONT à VENDIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 50 € à PONT à VENDIN 
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VETERANS A 11 – GROUPE C 
Rencontre 25154657 : FC MERICOURT / AS LYSSOIS 
1er forfait de LYSSOIS 
MERICOURT bat LYSSOIS par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à LYSSOIS 
 

VETERANS A 7 – GROUPE B 
Rencontre 24952021 : AS VENDIN / ES ANGRES 
1er forfait de VENDIN 
ANGRES bat VENDIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à VENDIN 
 

VETERANS A 7 – GROUPE F 
Rencontre 24952384 : AS AUCHY / CS AVION 
1er forfait d’AVION 
AUCHY bat AVION par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à AVION 
Match retour à AUCHY 
 

U17 D1 
Rencontre 25404224 : ES ANZIN / US COURCELLES 
1er forfait de COURCELLES 
ANZIN bat COURCELLES par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à COURCELLES 
 

U16 D2 – GROUPE A 
Rencontre 25404351 : AS BREBIERES / ES HAILLICOURT 
1er forfait d’HAILLICOURT 
BREBIERES bat HAILLICOURT par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à HAILLICOURT 
 

U8 D2 – GROUPE A : 
Rencontre 25405971 : USO MEURCHIN / USO BRUAY 
1er forfait de BRUAY 
MERUCHIN bat BRUAY par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à BRUAY 
 

U18 D3 – GROUPE C 
Rencontre 25406728 : CS DIANA LIEVIN / SC AUBIGNYSAVY 
2eme forfait d’AUBIGNYSAVY 
LIEVIN bat AUBIGNYSAVY par forfait - score 5/0. 
Amende de 30 € à AUBIGNYSAVY 

Rencontre 25406730 : SERVINS LES COLLINES / E. HABARCQ MAROEUIL 
1er forfait de SERVINS 
E. HABARCQ MAROEUIL bat SERVINS par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à SERVINS LES COLLINES 
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U18 D4 – GROUPE C 
Rencontre 25406979 : FC ANNAY / AS SALOME 
1er forfait de SALOME 
ANNAY bat SALOME par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à SALOME 
 

U18 D4 – GROUPE D 
Rencontre 25407035 : US MONCHY au BOIS / AS BBV 
1er forfait d’AS BBV 
MONCHY au BOIS bat AS BBV par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à AS BBV 
 

U15 A 8 – GOUPE B 
Rencontre 25412204 : OLYMPIQUE HENIN (b) / USO DROCOURT 
3eme forfait de DROCOURT 
HENIN bat DROCOURT par forfait - score 5/0. 
Amende de 30 € à DROCOURT 
 

U15 A 8 – GROUPE C 
Rencontre 25412262 : US BEUVRY (b) / OL LA COMTE 
1er forfait de LA COMTE 
BEUVRY bat LA COMTE par forfait - score 5/0. 
Amende de 10 € à LA COMTE 
 

U15 D2 – GROUPE A 
Rencontre 25404609 : US HOUDAIN / AS BEAURAINS 
1er forfait de BEAURAINS 
HOUDAIN bat BEAURAINS par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à BEAURAINS 
 

U15 D5 – GROUPE A 
Rencontre 25405247 : ES ANZIN / U CHS AVION 
1er forfait d’ANZIN 
AVION bat ANZIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à ANZIN 
 

U15 D5 – GROUPE B 
Rencontre 25405302 : E. LAMBRES BURBURE / FC CALONNE 
1er forfait de LAMBRES 
CALONNE bat LAMBRES par forfait - score 5/0. 
Amende de 7,50 € à E. LAMBRES BURBURE 
 

U16 FEMININES A 8 – GROUPE B 
Rencontre 25678143 : AS TINCQUIZEL / ASSB OIGNIES 
1er forfait d’OIGNIES 
TINCQUIZEL bat OIGNIES par forfait - score 5/0. 
Amende de 10 € à OIGNIES 
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Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 
de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle ou de la 
publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 110 euros 
(article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
Les membres de la commission licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni aux votes 
concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et groupes que les 
leurs. 

 
La Présidente :      Le Secrétaire : 
Nathalie COCKENPOT.     Marc TINCHON. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


